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pension alimentaire de l'enfant

Par marcoo, le 21/09/2019 à 19:09

bonjour

Ma fille a 20 ans elle ne va plus a l'école esceque j'ai droit de suspentre la pension?

cdt

Par Visiteur, le 21/09/2019 à 23:08

Bonjour
Vous ne pouvez pas suspendre la pension sans ordonnance du JAF, que je vous conseille de
contacter via le formulaire cerfa 11530*06 .
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21023
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